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Numéro de la délibération : 2015/038

Nomenclature ACTES : Finances locales, subventions

Information relative à l'environnement : oui

Date de réunion du conseil : 23/02/2015

Date de convocation du conseil : 17/02/2015

Date d’affichage de la convocation : 17/02/2015

Début de la séance du conseil : 19 heures

Présidente de séance : Mme Christine LE STRAT

Secrétaire de séance : Mme Emilie CRAMET

Étaient présents : M. Philippe AMOURETTE, Mme Faten ARAB-JAZIRI, M. Laurent
BAIRIOT, M. Christophe BELLER, M. Loïc BURBAN, Mme Émilie CRAMET, Mme
Marie-Madeleine  DORÉ-LUCAS,  M.  Jean-Pierre  DUPONT,  Mme  Chantal
GASTINEAU,  Mme  Stéphanie  GUÉGAN,  Mme  Annie  GUILLEMOT,  M.  Michel
GUILLEMOT,  M.  Georges-Yves  GUILLOT,  M.  Michel  JARNIGON,  M.  Hervé
JESTIN, Mme Madeleine JOUANDET, Mme Laurence KERSUZAN, Mme Véronique
LE BOURJOIS, Mme Emmanuelle LE BRIGAND, M. Daniel LE COUVIOUR, Mme
Alexandra LE NY, Mme Christine LE STRAT, Mme Maryvonne LE TUTOUR, Mme
Sylvie  LEPLEUX,  Mme  Laurence  LORANS,  M.  Yann  LORCY,  Mme  Soizic
PERRAULT,  M.  François-Denis  MOUHAOU,  M.  Jacques  PÉRAN,  M.  Yvon
PÉRESSE, M. Eric SEGUET.

Était représenté : M. Alain PIERRE par M. Hervé JESTIN

Était absent :  M. Eddy RENAULT



Demande de subvention au titre de la dotation d'équipement
des territoires ruraux (DETR)

Rapport de Yann LORCY

L'instruction  ministérielle  du  16/01/2015  fixe  les  priorités  de  la  nouvelle
programmation de la DETR.

 La mutualisation des services,
 Le développement  de  l'accessibilité  aux services  dans  les  territoires  à  faible

densité de population, notamment la création de maisons de santé et de maisons
de services au public,

 La transition  écologique  au travers  de  projets  permettant  de développer  une
utilisation rationnelle et efficace de toutes les ressources, et ainsi de réaliser des
économies (consommation d'énergie, d'eau...).

A ce dernier titre, 2 projets seront mis en œuvre cette année.

D'une part,  afin  de  parachever  les  travaux d'amélioration  énergétique  du palais  des
congrès, la rénovation du système de chauffage sera engagée avant l'été.
Elle comporte le remplacement des chaudières et des radiateurs, la réfection des sous-
stations et de tous les circuits de chauffage, ainsi que la fourniture et la mise en œuvre
de la gestion technique du bâtiment.

D'autre  part,  les  travaux  de  réfection  de  la  couverture  de  l'école  de  Stival  seront
également  engagés à cette  même période,  dans le cadre d'un marché  d'amélioration
énergétique,  qui  comporte  une  tranche  ferme  (couverture)  et  une  tranche
conditionnelle(bardage avec isolation, menuiseries extérieures).

Ces projets devant être classés par ordre de priorité, et compte tenu de leur traduction
sensiblement  équivalente  au  budget  2015,  il  est  souhaitable  de  retenir  le  degré
d'avancement du dossier : au stade des marchés de travaux pour le palais des congrès
(priorité 1), au stade du marché de maîtrise d'oeuvre pour l'école de Stival (priorité 2).

Le plan de financement HT des travaux s'établit comme suit :

OPERATION DEPENSES DETR AUTOFINANCEMENT

PALAIS DES 
CONGRES

204 103 71 436 132 667

ECOLE DE STIVAL 458 000 160 300 297 700



Nous vous proposons     :

- D'approuver la présentation de ces 2 projets au titre de la DETR 2015 et d'autoriser
madame la Maire à demander la subvention correspondante

La délibération est adoptée à l’unanimité.

Fait à Pontivy, le  24 février 2015

LA MAIRE
Christine LE STRAT

Transmise au contrôle de légalité le :

Publiée au recueil des actes administratifs le :

Certifiée exécutoire

LA MAIRE
Christine LE STRAT
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